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Le 18 juin 2010 
 
 
 

 
COMMUNIQUE DE LANCEMENT PAIE V.19 

 
 

 
 

CCCOOOMMMMMMUUUNNNIIIQQQUUUEEE   DDDEEE   MMMIIISSSEEE   AAA   JJJ OOOUUURRR   
 
 

 
De nouvelles obligations légales comme la portabili té des contrats de prévoyance ou la loi 
sur l’emploi des séniors nécessitent des modificati ons majeures dans votre logiciel de 
paie. 

Outre ces obligations, la nouvelle version V.19 pro pose une nouvelle approche à la 
problématique de gestion des arrêts de travail et d u traitement des Indemnités de Sécurité 
Sociale, et permet l’exploitation de la notion d’Eq uivalent Temps Plein dans l’effectif de 
votre entreprise.   

 

 

1. ACTUALITÉS LÉGALES  
 
 
a\  La portabilité des contrats de prévoyance  
 
Depuis le 1er juillet 2009, un mécanisme de portabilité des contrats de prévoyance est instauré 
pour permettre aux salariés de prolonger leur couverture sociale même après leur départ de la 
société. (Jusqu’à 9 mois au maximum). 
 
Le problème posé au gestionnaire de paie est de retenir les cotisations de prévoyance, la 
CSG/CRDS sur un salarié ne faisant plus partie de l’effectif. 
 
Réponse : 
 
La version V.19 permet de gérer des bulletins compl émentaires portant sur des périodes 
postérieures au départ du salarié sans avoir à les réintégrer dans la société.  
(Cette solution résout le problème de retraitement des périodes lors de la DADS). 
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b\  Nouvelle mention légale sur le certificat de tr avail  
 
La loi du 24 novembre 2009 impose l’inscription de l’Organisme Paritaire Collecteur Agréé 
(OPCA) et le solde du DIF sur le certificat de travail.   
 

 
 
c\  Emploi des séniors  
 
Depuis le 1er janvier 2010, les entreprises d’au moins 50 salariés doivent payer une pénalité de 
1% si elles ne sont pas couvertes par un accord collectif ou par un plan d’action en faveur de 
l’emploi des séniors. 
 
Réponse  : 
 
La version V.19 met à disposition un pack d’états e n édition pilotée dédié au suivi de 
l’embauche, du départ et du poids des séniors dans la société. 
 



 

   
  
 
 
 
 
 
 

3/7 
 

 
2. AMELIORATION DE L ’ERGONOMIE ET DES FONCTIONNALITES  

 
 
 
a\  Nouveau module pour la gestion des arrêts de tr avail  
 

La gestion des arrêts de travail pose une problématique complexe pour les services de paie :  
� la valorisation de l’absence,  
� son éventuel maintien de salaire,  
� la prise en compte des délais de carence,  
� le remboursement des IJSS… 

 
Réponse  :   
 
Un nouveau module incorporé dans la version V.19 es t dédié à la gestion des arrêts de 
travail.  
 

 

 

Ce module permet au gestionnaire de paye d’effectuer un suivi des arrêts de travail en cours ainsi 
que de leurs statuts (En attente de remboursement – Remboursé…) 
 
L’imputation de l’absence, de la carence ou du remboursement IJSS directement dans le bulletin 
de paie, sont gérés dans ce dossier de travail. 
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b\  Gestion des bulletins complémentaires     
 

 

La version V.19  résout les problèmes rencontrés concernant le versement de sommes isolées 
postérieures  au départ du salarié. (Complément de solde de tout compte – primes variables – 
Indemnités transactionnelles – Participation ou intéressement…). 
 
L’utilisateur a la possibilité de calculer et d’éditer des bulletins de paie pour des salariés sortis de 
l’entreprise sans avoir à les réintégrer dans la société. 
 
 

 

c\  Multi sélections et tris sur les colonnes  
 
 
La multi sélection permet de sélectionner plusieurs éléments dans une même liste. 
 
Le tri sur les colonnes permet de classer en un clic les éléments d’une même colonne d’une liste. 
 
 
 
d\  Enrichissement de la gestion de la confidential ité  
 

 

Pour élargir les possibilités proposées dans la gestion de la confidentialité, l’affectation des 
fonctions et des populations de salariés aux différents utilisateurs sont totalement revues et 
simplifiées sous la forme d’un arbre des fonctions. 
 
 
 
e\  Saisie en masse par population  
 
 
Afin de répondre aux besoins croissants de productivité des gestionnaires de paie, il est 
maintenant possible de saisir un certain nombre de variables du bulletin de paie par population de 
salariés : 
 

- Saisie des absences (ex : Chômage partiel ou congés payés pour une population) 
- Saisie des rubriques  (ex : Versement d’une prime pour un service) 
- Saisie des heures supplémentaires (ex : Paiement d’heures supplémentaires pour un 

service) 
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f\  lnformations complémentaires dans les constante s & rubriques  
 
 
Un onglet « PPS » est ajouté afin de retrouver un détail explicite d’une rubrique ou d’une 
constante. 
 
 

� L’information « PPS » donne le descriptif du paramétrage SAGE 
� L’information « Spécificités » est une zone libre de commentaire pour l’utilisateur. 
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3. NOUVEAUX ÉTATS EN ÉDITION PILOTÉE  
 
Les nouveautés de l’Edition Pilotée sont étroitement liées aux nouvelles fonctionnalités de Sage 
V.19. 
 
Gestion des arrêts de travail  
 

 
 
Emploi des séniors  
 
 



 

   
  
 
 
 
 
 
 

7/7 
 

 
 
Effectif à date  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
L’Équipe AMI Conseils, 

 
 


